
 

 

 
 

MUNICIPALITÉ DE FRELIGHSBURG 

AVIS PUBLIC 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 151-06-2023 ÉTABLISSANT UN 
PROGRAMME POUR FAVORISER L’ACQUISITION DE BARILS DE 

RÉCUPÉRATION D’EAU DE PLUIE 
 

 
Veuillez prendre avis que le 3 juillet 2023 lors de la tenue de la séance ordinaire, le conseil de la 
municipalité de Frelighsburg a adopté par résolution le règlement 151-06-2023. 

 
 

Le règlement 151-06-2023 a pour but l’octroi d’une subvention aux contribuables de la Municipalité 
pour favoriser l’acquisition de barils récupérateurs d’eau de pluie, qui permettrait de réduire la 
quantité d’eau potable utilisée pour l’arrosage et le nettoyage. 

 
Une copie du règlement est disponible pour consultation au 2, place de l’Hôtel de Ville, à 
Frelighsburg, et copie pourra en être délivrée moyennant paiement des droits exigibles suivant le 
tarif prescrit. 

 
 
 

DONNÉ À FRELIGHSBURG, CE DIX-SEPTIÈME JOUR DU MOIS DE JUILLET DEUX 
MILLE VINGT-TROIS. 
 

 

 

Anne Pouleur 
 Greffière-trésorière adjointe 

 

 

 

 
 
 
 


